
 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

LIBERTE – ÉGALITE – FRATERNITE 

 

D E C I S I O N  D U  M A I R E  

 

N° 2023-160 

 

 

 

  

TARIFS 2024 – LOCATION DES SALLES COMMUNALES 

 

 

Nous, Jean-Guy LETOFFE, maire de la ville de Ribécourt-Dreslincourt ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier, les articles L1311-18 et 

L2144-3 ; 

 

Vu la délibération n°2023-024 du Conseil Municipal en date du 6 mars 2023 donnant 

délégation au Maire pour « Fixer dans les limites d'une augmentation ou d’une diminution 

annuelle de 5% les tarifs des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un 

caractère fiscal conformément aux articles L. 2331-1 à L. 2331-4 du C.G.C.T. et 

notamment les :  

• Des tarifs de location des salles municipales ;  

Ces droits et tarifs peuvent, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'uti-

lisation de procédures dématérialisées. » 

 

Vu la délibération n° 2022-162 fixant les tarifs de location des salles du Centre Yves 

Montand, de la salle multifonctions Maurice BATICLE et de la salle n° 3 rue de Paris 

pour l’année 2023 ; 

 

Considérant l’augmentation des tarifs location des salles communales de 5% ; 

 

 

DECIDONS : 

 

Article 1er – De fixer les tarifs de location des salles communales comme suit : 
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CENTRE YVES MONTAND 

 

SALLE 10 X 15 DU CENTRE YVES MONTAND 
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* Associations de la 
Commune et CC2V 
spectacles culturels 423 € Gratuit 423 € 209 € 210 € 210 € Gratuit / / / 

CE et entreprises 
de la Commune 470 € 470 € 470 € 279 € 279 € 279 € Gratuit / / / 

Associations et en-
treprises exté-
rieures 1 147 € 1 147 € 1 147 € 1 147 € 1 147 € 1 147 € 656 € 656 € / / 

Organismes de for-
mation / / / / / / / / 236 € / 

Particuliers de la 
Commune / / 279 € / / 232 € 231 € / / / 

Autres particuliers / / 1 147 € / / 692 € 692 € / / / 

             
 - Le prix de la location est divisé par 2 lorsque la salle est uti-
lisée du Vendredi 18 h 00 au Samedi 9 h 00              
 - Installation la 
veille (2 h 00) :    37 € 

pour RIBECOURT et les 
extérieurs      

 - Suppléments :  
Cuisine =   139 €            
 - Caution à exiger 
pour toute location :  150 €              

 

 
SALLE 35 X 20 DU CENTRE YVES MONTAND 
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* Associations de 
la Commune et 
CC2V spectacles 
culturels 470 € gratuit 470 € 232 € 231 € 232 € gratuit gratuit / / 

C.E et entre-
prises de la Com-
mune 588 € 588 € 588 € 352 € 352 € 352 € gratuit gratuit / / 

 
           

 - Le prix de la location est divisée par 2 lorsque la salle 
est utilisée du Vendredi 18 H au Samedi 9 H.         
 - Installation la 
veille (2 h 00) :    37 € 

pour RIBECOURT et les 
extérieurs      

 - Possibilité utili-
sation SONO   244 €            
 - supplément si fonctionne-
ment sono par un agent 
communal :  26 €            
 - Supplément   
CUISINE :    139 €            
 - Caution à exi-
ger pour toute lo-
cation :  150 €              



 

 
SALLE 15 X 15 DU CENTRE YVES MONTAND 

N'est louée qu'à titre exceptionnel sur proposition du Comité de Gestion et par décision du Maire prise en vertu de 
l'article L. 2122.22 du C.G.C.T. 

 

 

 
SALLE 10 X 08 DU CENTRE YVES MONTAND 
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Associations de 
la Commune   189 € gratuit 189 € 139 € 139 € 139 € gratuit / / / 

Comité d'Eta-
blissement com-
mune 231 € 231 € 232 € 189 € 189 € 189 € gratuit / / / 

C.E. et Associa-
tions extérieures 458 € 458 € 458 € 292 € 292 € 292 € 292 € / / / 

Particuliers de la 
commune / / 189 € / / 139 € 139 € / / / 

Autres particu-
liers / / 473 € / / 458 € 458 € / / / 

Organismes de 
formation / / / / / / / / 236 € / 

 
          

 - Installation la veille (2 h 
00) :  37 € 

pour RIBECOURT et les exté-
rieurs      

 - Supplément CUISINE :  139 €            
 - Utilisation des nappes : 
12 € / nappe seront factu-
rés              
 - Caution à exi-
ger pour toute 
location :  50 €              

 

 

 

SALLE 173 RUE DE PARIS 
  

Tout organisme 113 € 

  

 - Caution à exiger pour toute location :  50 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SALLE MAURICE BATICLE 

           
Salle 126 m² - 8,67 x 14,56 DE LA SALLE MAURICE BATICLE 
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* Associations 
de la Commune 
CC2V spec-
tacles culturels 423 € Gratuit 423 € 209 € 210 € 210 € Gratuit / / / 

CE et entre-
prises de la 
Commune 470 € 470 € 470 € 280 € 279 € 279 € Gratuit / / / 

Associations et 
entreprises ex-
térieures 1 147 € 1 147 € 1 147 € 

1 147 
€ 1 147 € 1 147 € 656 € 656 € / / 

Organismes de 
formation / / / / / / / / 236 € / 

Particuliers de 
la Commune / / 280 € / / 232 € 231 € / / / 

Autres particu-
liers / / 1 147 € / / 692 € 692 € / / / 

           
 - Le prix de la location est divisé par 2 lorsque la salle est 
utilisée du Vendredi 18 h 00 au Samedi 9 h 00             
 - Installation la 
veille (2 h 00) :    35 € 

pour RIBECOURT et les ex-
térieurs      

  - Suppléments 
:  Cuisine =   139 €            
 - Caution à exi-
ger pour toute 
location :  150 €              

 

 
Salle 6 x 4 
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Associations de la 
Commune, Comité 

d'établissement, 
CE et Associations 
extérieurs, Orga-
nismes de forma-

tion, Particuliers de 
la Commune et 

Autres particuliers 

Supplément lorsque cette petite salle sera louée avec la grande. 

113 € / 

49 € 

Hormis ce cas, gratuité totale. 

 

 

Article 2 – Dit qu’une gratuité pourra être attribuée aux personnes morales à but non 

lucratif qui concourent à la satisfaction de l’intérêt général en proposant une animation 

qui contribue à conforter l’attractivité du centre-ville en application de l’article L2125-1 

du Code général de la propriété des personnes publiques. 

 



Article 3 – Dit que les salles louées doivent être rendues propres et rangées et qu’un état 

des lieux sera établi en présence du gardien avant et après l'occupation de la salle. 

       

Article 4 – Dit que les frais liés au ménage des locaux non effectué par le bénéficiaire de 

la location seront facturés au coût réel du temps passé par le personnel d’entretien ou du 

gardien. 

 

Article 5 – Dit que le matériel ou la vaisselle seront remboursés suivant le tableau suivant : 

 

Verres à pied ballon 1,05 € 

verres à pied élégance 1,58 € 

Coupes à champagne ballon 1,05 € 

verres ordinaires 1,05 € 

Verres à jus de fruit 1,05 € 

saladiers 5,25 € 

Assiettes diamètre 24 cm 3,15 € 

Assiettes diamètre 19 cm 2,63 € 

tasses à café 1,05 € 

bols 2,10 € 

fourchettes 0,53 € 

couteaux 0,53 € 

Cuillères à café 0,21 € 

cuillères à soupe 0,53 € 

Corbeille à pain 4,20 € 

Ramasses couverts 5,25 € 

plats ovales inox creux 6,30 € 

grands plats inox 7,35 € 

tire bouchon 4,20 € 

pelles 8,40 € 

louches 13,65 € 

carafe 2,94 € 

 
 

Article 6 – Dit que pour toutes les locations, payantes ou gratuites, le dépôt d’une caution 

est exigé et sera à verser au plus tard, le jour de la signature du contrat de location. 

 

Article 7 - Précise que les frais afférents aux dégâts constatés devront être payés dans un 

délai d’un mois suivant la fin de la location. 

 

Article 8 - Dit que passé ce délai et en cas de non-paiement, le chèque de caution sera 

porté à encaissement ; le remboursement du trop-perçu ne pourra se faire que sur présen-

tation d’un RIB. 

 

Article 9 - Fixe une location gratuite par an au profit des agents communaux, des élus et 

des associations de la commune. 

 

Article 10 - Dit que ces tarifs s'appliqueront aux locations ayant fait l'objet d'un contrat 

signé à compter du 1er janvier 2024. 

 



Article 11 - Dit que les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Primitif de 

l'exercice en cours. 

 

Article 12 – Charge Monsieur le Directeur Général des Services et le Trésorier Municipal, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 13 – Dit que la présente décision fera l’objet d’une information auprès du Conseil 

Municipal. 

 

Article 14 - Précise que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours conten-

tieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au 

contrôle de légalité. La saisine du Tribunal administratif, 14 rue Lemerchier 80000 

AMIENS, peut s’effectuer par voie dématérialisée par l’application Télérecours citoyens, 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 
 
 

 

 

Ribécourt-Dreslincourt, le 14 décembre 2023 

 

Jean-Guy, LETOFFE 

Maire 
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